
Notre Gazette telle qu'elle se présente actuellement, est
encore plus digne d'attention qu'auparavant. Qu'on n'aille
pas, après l'avoir lue, la jeter avec: les papiers de rebut ;
mais que la jeune fille ou la mère, aussitôt reçue, lui fasse
une couple de points d'aiguille pour retenir les feuillets
dans la couverture, afin de conserver le tout propre pour
le faire relier en un volume solide, à la.fin de l'année.
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MAXIMES GÉNÉ.RALiS POUR BIEN VIVRE.

1. Tut sur la terre finira, les plaisirs conun les soulifrances ; inais l'éternité
ne finira jamais.

LES DEVOILS DU CHRÉ TIEN.

I.
D)evoirs des serviteurs envers leurs mai/res.

Le quatrième commandement de Dieu comprend, non-
seulement les obligations réciproques des parents et des
enfants, mais encore les devoirs de tous les autres mem-
bres de la famille, tels que : grand-père, grand'mère,
oncle, tante, serviteur, servante, etc. Sa portée s'étend
encore plus loin, elle règle tous les rapports entre supé-
rieurs et inférieurs, de quelque catégorie qu'ils soient.
Disons u mot aijourd'hui des serviteurs et des servantes.

Il est dans presque chaque famille une classe de
membres bien à plaindre, eu égard surtout à la position
difficile qu'on leur fait souvent, et aux dangers auxquels
ils se trouvent exposés . ce sont les serviteurs et les
servantes.

Oui ! elle est certainement rigoureuse et pénible la
nécessité qui force un jeiue homme, une jeune fille,
souvent dès l'âge de treize àî quatorze ans, à se soustraire
à toutes les joies qu'on goûte au foyer paternel, quelque
pauvre que l'on soit, pour aller louer son travail, à des
maîtres étrangers.. Et ils se rendent certainement bien
coupables devant Dieu, les maîtres qui, ne tenant aucun
compte de cette dure nécessité, ne considèrent leurs
serviteurs que comme quelque chose de fort peu au dessus
du chien fidèle gardien de la cour, ou de la bête de somme
qu'on prise au prorata des services qu'on en retire.


